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A l’associé unique de la société 123 SOLEIL, 

 

En exécution de la mission que vous m’avez confiée par décision unique de l’associé fondateur en date 

du 15 juillet 2021 concernant l’apport en nature devant être effectué par vous-même, Monsieur Michaël 

DUMAS dans le cadre de la constitution d’une société holding, j’ai établi le présent rapport sur la valeur 

de l’apport prévu à l’article L223-9 du Code de commerce. 

L’apport en nature envisagé est décrit dans le projet de statuts constitutifs de la S.A.S. 123 SOLEIL, et 

validé par vous-même, en tant que personne physique apporteuse. Il m’appartient d’exprimer une 

conclusion sur le fait que la valeur de l’apport n’est pas surévaluée. 

À cet effet, j’ai effectué mes diligences selon la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des 

commissaires aux comptes applicable à cette mission. Cette doctrine requiert la mise en œuvre de 

diligences destinées à apprécier la valeur des apports, à s’assurer que celle-ci n’est pas surévaluée et à 

vérifier qu’elle correspond au moins à la valeur nominale des actions à émettre par la société 

bénéficiaire de l’apport. 

Ma mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne m’appartient pas de mettre à jour le présent 

rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature. 

Je vous prie de trouver, ci-après, mes constatations et conclusion présentées dans l’ordre suivant : 

 

1. PRESENTATION DE L’OPERATION ET DESCRIPTION DE L’APPORT 

2. DILIGENCES ACCOMPLIES ET APPRECIATION DE LA VALEUR DE L’APPORT 

3. CONCLUSION 
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1. PRÉSENTATION DE L’OPERATION ET DESCRIPTION DE L’APPORT 

 

Dans le cadre d’une réorganisation de la détention des actions de la S.A.S. MYCELIUM, 

il a été décidé d’apporter les 45 actions que détient en pleine propriété Monsieur Michaël 

DUMAS dans cette société à une holding patrimoniale en cours de constitution, la S.A.S. 

123 SOLEIL, tel qu’exposé dans le projet de statuts constitutifs de la S.A.S. 123 SOLEIL. 

 

A] Valorisation des titres de la société MYCELIUM : 

 

La société MYCELIUM S.A.S. est une société qui a été immatriculée au RCS de Lille 

Métropole en date du 3 avril 2008, au capital de 350 000 € divisé en 100 actions de 3 500 

€ de valeur nominale chacune, dont le siège social est situé au 60, Rue des Hauts Sainghin 

Crt4 de Lesquin - 59 273 Fretin. Cette société a pour objet principal la prise de 

participation et de gestion des titres ; l’assistance et la réalisation de prestations de 

services administratives, comptables, financières, de gestion, commerciales, marketing.  

La société MYCELIUM détenait très majoritairement jusqu’à très récemment les titres de 

plusieurs sociétés dont la S.A.R.L. MYCELIUM ROULEMENT, la S.A.R.L. 

MYCELIUM INTERNET TECHNOLOGIE, la SCI L’ENVOL et la SCI DU 

TOURNANT. Depuis le 31 décembre 2020, deux des sociétés ci-dessus ont été 

transformées en S.A.S. puis cédées à une société extérieure au groupe, la S.A S. 

ROLLAKIN créée à cette occasion. MYCELIUM a cependant acheté concomitamment 

20 % du capital de la société ROLLAKIN de telle sorte qu’elle reste de manière indirecte, 

actionnaire minoritaire des sociétés MYCELIUM ROULEMENT et MYCELIUM 

INTERNET TECHNOLOGIE détenues à 100% par ROLLAKIN. 

Le capital social de la société MYCELIUM S.A.S. est détenu par Monsieur Jérémy 

GUFFROY à hauteur de 55 % et par Monsieur Michaël DUMAS à hauteur de 45%. 

La société MYCELIUM a clôturé son dernier exercice comptable au 31 décembre 2020. 

Ces comptes clos le 31 décembre 2020 n’ont pas fait l’objet d’un audit puisque la société 

n’a pas l’obligation d’être dotée d’un commissaire aux comptes. 
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La principale valeur de la société réside dans les participations majoritaires qu’elle détient 

dans ses filiales. A noter comme indiqué précédemment qu’une cession de deux filiales 

d’exploitation, MYCELIUM ROULEMENT et MYCELIUM INTERNET 

TECHNOLOGIE est intervenue en date du 8 juillet 2021. Puis, une prise de participation 

dans la S.A.S. ROLLAKIN a eu lieu concomitamment à hauteur de 20% du capital social 

de cette société. Une des SCI abrite un contrat de crédit-bail pour un bâtiment à usage 

d’entrepôt et de bureaux d’une surface de 3 209 m² situé à Fretin. L’autre SCI ne détient 

plus de bâtiment et n’a plus d’activité. 

 

L’apport des titres de la société MYCELIUM détenus en propre par Monsieur Michaël 

DUMAS s’effectue donc à une valeur de 181 000 € par action. Cette valeur économique a 

été déterminée en prenant en compte la valeur des capitaux propres des différentes filiales 

restantes à date de cet apport, à savoir les capitaux propres au 31 décembre 2020 des 

sociétés MYCELIUM, de la SCI L’ENVOL et de la SCI DU TOURNANT. A été ajouté à 

cette valeur, la valeur de la participation de MYCELIUM dans la S.A.S. ROLLAKIN à 

hauteur de 20% sur la base des prix de marchés fixés par les opérations d’achat ventes 

réalisées récemment et la valeur du prix de cession en cours de versement à MYCELIUM 

par la S.A.S. ROLLAKIN net du prix de rachat de 20% des titres de ROLLAKIN par 

MYCELIUM. Au global, et à date de cet apport, la valeur retenue pour la société 

MYCELIUM s’élève à 18 100 000 euros. 

 

Cette approche est cohérente au regard des opérations réalisées récemment à un prix de 

marché et au regard des capitaux propres des différentes participations à date. Par ailleurs, 

la valeur de la SCI retenue dans laquelle un crédit-bail est en cours ne fait pas état de la 

valeur du bien et constitue une approche prudente. Les perspectives d’évolution 

communiquées des sociétés Mycélium Roulement et Mycélium Internet Technologie sont 

confortées par les résultats du premier semestre 2021. Une approche multicritère pour la 

valorisation de ces sociétés est venue conforter la valeur de marché retenue.  

 

Des comparaisons avec d’autres opérations réalisées récemment sur le marché n’ont pas 

conduit à conclure que la valeur retenue pour le calcul des apports était surévaluée. 
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B] Apport en capital pour la société 123 SOLEIL S.A.S. : 

 

L’apport en capital pour la société 123 SOLEIL portera au global sur un montant de 8 145 

000 € correspondant à l’apport des 45 actions que détient Monsieur Mickaël DUMAS en 

pleine propriété sur la société MYCELIUM pour une valeur unitaire de 181 000 €. 

 

Après l’opération d’apport de titres, la société 123 SOLEIL S.A.S. détiendra ainsi 45 

actions de la société MYCELIUM (soit 45% du capital social de la société) et son capital 

social s’élèvera alors à 8 145 000 € par création de 8 145 000 actions nouvelles de 1 € 

chacune. Monsieur Michaël DUMAS détiendra alors en tant que personne physique, 100 

% des actions de la S.A.S. 123 SOLEIL. 

 

 

2. DILIGENCES ACCOMPLIES ET APPRECIATION DE LA VALEUR DE L’APPORT 

 

Nous avons effectué les diligences que nous avons estimées nécessaires selon les normes 

de la Compagnie Nationale des Commissaires aux comptes pour vérifier la réalité des 

apports et la valeur attribuée à ces apports. 

 

Nous avons ainsi pris connaissance du détail des apports fourni par vous-même. 

 

S’agissant de la valeur des apports, mes diligences ont porté notamment sur : 

• La prise de connaissance du contexte économique et juridique de l’opération par 

entretien avec l’un des dirigeants de la société MYCELIUM et de la société en cours 

de formation la S.A.S. 123 SOLEIL en charge de la mise en œuvre de l’opération ; 

• La prise de connaissance du projet de statuts incluant le projet d’apport conclu entre 

les parties ; 

• La prise de connaissance des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 

(y compris 31/12/2019) de la société MYCELIUM  

• La prise d’informations auprès des juristes et d’une salariée de MYCELIUM en 

charge du traitement de l’opération d’apport 
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• Un examen des informations financières et comptables servant de base à l’opération 

et notamment un examen limité de certains postes des comptes annuels de l’exercice 

clos le 31/12/2020 tels que le niveau des capitaux propres à cette même date, de la 

trésorerie, des créances clients et leur typologie, de la valorisation des participations. 

• Un examen de l’évolution de l’activité depuis 2019 à ce jour des principales filiales et 

également des prévisions d’activité pour l’année 2021.  

• Une analyse des opérations juridiques et financières réalisées depuis le 31 décembre 

2020 et notamment : 

• Des opérations de transformations en Sociétés par Actions simplifiées des 

sociétés MYCELIUM ROULEMENT, MYCELIUM INTERNET 

TECHNOLOGIE et MYCELIUM  

• Des cessions d’actions réalisées afin que MYCELIUM détienne 100% des actions 

de MYCELIUM ROULEMENT et MYCELIUM INTERNET TECHNOLOGIE à 

date de cession par MYCELIUM de 100% de ses participations dans 

MYCELIUM ROULEMENT et MYCELIUM INTERNET TECHNOLOGIE à la 

société ROLLAKIN 

• De l’acquisition de 20 % du capital de la société ROLLAKIN par MYCELIUM. 

 

Vous nous avez confirmé qu’aucun évènement postérieur à la clôture de l’exercice, qui 

soit de nature à amoindrir ou à modifier d’une quelconque façon la valeur de l’apport, 

n’était intervenu ; et les recherches effectuées en ce sens dans le cadre des diligences 

mises en œuvre n’ont pas permis d’en déceler. 

 

Par discussion avec les parties prenantes, nous comprenons que la valorisation des actifs 

réalisée a tenu compte des effets liés à la crise de la Covid 19 sur la société apporteuse ; 

les sociétés d’exploitation filiales réalisant 100% de leurs ventes sur Internet ont par 

ailleurs été très peu impactées par la crise liée au Covid 19 et ont même constaté une 

hausse significative de leurs ventes via Internet pendant les périodes de confinement. 
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3. CONCLUSION 

En conclusion de nos travaux, nous sommes d’avis que la valeur des apports s’élevant à  

8 145 000 € n’est pas surévaluée et, en conséquence, que l’actif net apporté est au moins 

égal au montant de l’apport soit 8 145 000 €. 

 

Fait à Divion le 26 juillet 2021, 

 

Le Commissaire aux Apports 

 
 
 
 
ADVISO AUDIT ET CONSEIL 
Associée 
Adeline Dewynter 








































































